
7

LISEZ-MOI ET RÉCUPÉREZ-MOI  | NOVEMBRE-DÉCEMBRE 2010  |

77ENTRE NOUS
PAR MONIQUE F. LEROUX,  PRÉSIDENTE ET CHEF DE LA DIRECTION DU MOUVEMENT DES CAISSES DESJARDINS  |   PHOTO :  EVENTUS 7

Récemment, j’ai eu le privilège de participer 
à une conférence internationale organisée 
conjointement par le Conseil québécois de la 
coopération et de la mutualité et l’Alliance de 
recherche Universités-Communautés sur le 
développement territorial et la coopération.

 Q
uelque 550 personnes étaient réunies pour l’occasion les 22 et 
23 septembre dernier, à Lévis. Un grand nombre d’entre elles 
étaient des dirigeants ou des employés de coopératives ou de 
mutuelles qui travaillent dans divers secteurs d’activité. D’autres 

étaient issues de différentes associations de la société civile. À cela 
s’ajoutaient des chercheurs universitaires ainsi qu’un fort contingent de 
jeunes. Enfi n, plusieurs participants et conférenciers avaient fait le voyage 
d’Europe, d’Afrique et d’Amérique latine pour participer à cet événement.

Sur la base des valeurs qui fondent l’action coopérative, nous étions 
tous ensemble invités à réfl échir au projet de société que nous voulons 
pour demain.

P O U R  U N E  P L U S  G R A N D E  «  D I V E R S I T É 
E N T R E P R E N E U R I A L E  »
Les échanges et les points de vue exprimés ont fait ressortir quelques 
grands constats et questionnements. Par exemple, on a démontré que, 
là où se conjuguent le travail et l’infl uence des entreprises coopératives, 
des entreprises publiques et parapubliques, des entreprises d’économie 
sociale et des grandes entreprises, les communautés réussissent plus 
facilement à passer au travers des périodes diffi ciles comme la crise 
économique et fi nancière que nous avons connue en 2008-2009.  

Une bonne « diversité entrepreneuriale » s’avère tout autant nécessaire 
pour la sphère économique que l’est la biodiversité dans le monde de la 
nature.

Alors que l’on assiste fréquemment au déménagement des activités 
de grandes entreprises et à la fragilisation des milieux qui les avaient 
accueillies, les coopératives sont pour leur part autant de centres de 
décision qui ne peuvent être transférés ailleurs dans le monde. De même, 
dans un contexte où les limites fi nancières de l’État restreignent sa marge 
de manœuvre, les coopératives s’avèrent particulièrement utiles en 
encourageant la prise en charge de leurs besoins par les personnes et 
par les collectivités elles-mêmes.    

R E N F O R C E R  L’ U N I T É  E T L’ I N F L U E N C E  D U 
M O U V E M E N T CO O P É R AT I F  E T  M U T U A L I ST E
Les participants à la conférence se sont aussi demandé comment on 
pourrait renforcer l’unité et l’infl uence du mouvement coopératif et 
mutualiste.  

À cet égard, l’année 2012, qui a été proclamée par l’Organisation des 
Nations unies ( ONU ) Année internationale des coopératives, apparaît 
comme une belle fenêtre d’occasions pour faire valoir plus largement le 
rôle et la contribution des coopératives dans nos collectivités et dans le 
monde.  

C’est dans cet esprit que le Mouvement Desjardins compte notamment 
organiser un Sommet qui réunira les dirigeants des plus grandes 
coopératives de la planète. En plus de leur permettre de réfl échir ensemble 
aux défi s qui leur sont propres et de créer entre eux des liens d’affaires, 
ce Sommet devrait aider à mieux faire connaître les coopératives et leurs 
réalisations.

L’ I M P O RTA N C E  D ’ U N E  V I S I O N  P O RT E U S E 
E T D ’ U N E  P E R F O R M A N C E  G LO B A L E
Pour réussir, les coopératives doivent se donner une vision porteuse et 
viser une performance globale. Chez Desjardins, la vision que nous nous 
sommes donnée nous incite à mettre l’accent sur l’engagement des 
personnes, sur la solidité fi nancière et sur la contribution à la prospérité 
durable.

Ainsi, nous miserons sur l’action et l’engagement de nos 6 200 
dirigeants élus et de nos 42 000 employés. Nous veillerons également 
à maintenir la solidité fi nancière du Mouvement Desjardins car c’est ce 
qui nous permet d’agir et d’investir à long terme, suivant les valeurs que 
nous défendons.  

Enfi n, il est clair pour nous que la prospérité durable ne peut être 
envisagée du seul point de vue économique. Elle doit aussi s’appuyer 
sur le progrès social, le respect de l’environnement, le développement 
des personnes et une éthique guidée par le bien commun. C’est sur 
l’ensemble de ces plans que nous poursuivrons notre travail, au bénéfi ce 
des générations futures autant que des générations actuelles.  

C’est là tout le sens de « coopérer pour créer l’avenir ». 
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